
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
  Dans notre village où coulent l’eau et le vin, c'est-à-dire la vie des hommes et des 
femmes, l’histoire et le temps…habitent des trésors cachés que l’on peut découvrir en se 
baladant d’un bord à l’autre, entre rivière et forêt, au détour de ces nombreuses rues et 
chemins. 
 
  Nous vous invitons à la découverte de ce pays qui chante et qui enchante. Une 
terre où il fait bon vivre. 
 
  Pour que l’histoire ne s’arrête pas là et qu’une autre recommence, l’idée nous est 
venue de remettre au jour sources et puits. 
 
  Comme dit dans l’introduction, l’eau c’est la vie, une richesse incroyable, si 
souvent négligée, c’est pourquoi le Conseil Municipal souhaite vous associer au sein d’un projet 
commun : redécouvrir deux magnifiques puits publics. 
 
  L’un rue Basse, l’autre tout prêt de notre Tilleul de Sully qui nous a rappelé qu’il 
avait envie de retrouver de la compagnie. Ces deux puits retrouveront ainsi toute leur légitimité. 
 
  Pour ce faire, nous vous proposons de participer à une souscription organisée par 
la commune en partenariat avec la Fondation du Patrimoine qui a accepté de nous aider tant 
financièrement que dans l’élaboration de nos dossiers. 
 
  Merci à tous, la réussite est au bout du chemin.  
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En lançant cette souscription, nous voulons vous as socier à cette opération qui se fait 
en partenariat avec la Fondation du Patrimoine. Vot re aide, aussi modeste soit-elle, 
permettra de redonner vie à ce témoin de notre pass é et la Fondation du Patrimoine 
abondera les dons collectés par le versement d’une aide complémentaire. Chaque 
donateur bénéfic iera de déductions fiscales  



 

* Pour les particuliers ,  
 
don  déductible de l'impôt sur le revenu  à 
hauteur de 66%  du don  dans la limite de 20% 
du revenu imposable.  
 (Sauf particuliers ayant obtenu le label de la Fondation, 
pendant la durée de celui-ci).  
Exemple un don de 100 € = 66 € d’économie d’impôt.  
 
 
Ou de l'impôt sur la fortune  à hauteur de 75%
du don  dans la limite de 50 000 €. (Cette limite est 
atteinte lorsque le don est de 66 666 €). 
(Sauf particuliers ayant obtenu le label de la Fondation, 
pendant la durée de celui-ci).  
Exemple un don de 100 € = 75 € d’économie d’impôt. 

 

* Pour les entreprises ,  

Réduction d’impôt de 60%, limite de 5 ‰ du 
chiffre d'affaires. 
(sauf entreprise ayant travaillé sur le chantier de restauration, 
pour les travaux figurant dans la convention de souscription).  
Exemple un don de 500 € = 300 € d’économie d’impôt. 

 

Les dons versés à la FONDATION DU PATRIMOINE seront reversés au maître d’ouvrage du programme de 
restauration des puits de Magny les Aubigny (Côte d’Or) 
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 et j’accepte que mon don soit affecté à un autre projet de sauvegarde du patrimoine sur le territoire de la commune ou du département 
concerné, pour le cas où celui-ci n’aboutirait pas. La Fondation du Patrimoine s’engage à reverser au maître d’ouvrage les sommes ainsi 
recueillies nettes des frais de gestion évalués forfaitairement à 3% du montant des dons reçus en paiement de l’Impôt sur le Revenu et de 
l’Impôt sur les Sociétés et à 5% s’agissant des dons reçus en paiement de l’Impôt Sur la Fortune. 

Mon don est de.....................euros et je béné ficie d'une économie d'impôt*. 
*La Fondation du Patrimoine, créée par la loi du 2 juillet 1996, a été reconnue d’utilité publique par décret du 18 avril 1997. Le versement de  
votre don à cet organisme vous permet de bénéficier d’un reçu fiscal (sauf cas soulignés), que vous pourrez joindre à votre déclaration de 
revenus. 
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    Je souhaite bénéficier  
    d’une économie d’impôt au titre de : 

�  l’impôt sur le revenu   
�  l’impôt sur la fortune     
�  l’impôt sur les sociétés 

 

NOM OU SOCIÉTÉ : …………………………………………………………………………………………………………… 

ADRESSE : ……………………………………………………………………………………………………………………… 

Code Postal : ………………………..VILLE : ……………………………………………………………………………….. 

Téléphone : …………………………Mail  : ……………………………………………………………...  
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Bon de souscription à renvoyer avec le règlement (n’oubliez pas de signer votre chèque) à : 
 

FONDATION  DU  PATRIMOINE  BOURGOGNE 
88 rue J.J Rousseau  BP 25105  -   21051 DIJON          (Tél : 03 80 65 79 93)  

Mail : delegation-bourgogne@fondation-patrimoine.com       Site : www.fondation-patrimoine.com 

Pour des renseignements complémentaires vous pouvez  contacter  : 
 

Mairie de Magny les Aubigny 
21170  MAGNY LES AUBIGNY 

Tel : 09.61.62.13.18  
Commune.magny-les-aubigny@wanadoo.fr   

 

En application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations 
qui vous concernent, ainsi qu’un droit de suppression de ces mêmes données. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des 
informations vous concernant, veuillez vous adresser à la délégation régionale de Bourgogne. 

Les informations recueillies sont nécessaires à la gestion de votre don. Elles font l’objet d’un traitement informatique et 
sont destinées au service administratif de la Fondation du Patrimoine. Seul le maître d’ouvrage de la restauration que 
vous avez décidé de soutenir sera également destinataire ; toutefois si vous ne souhaitez pas que nous lui 

communiquions vos coordonnées et le montant de votre don, veuillez cocher la case ci-contre  ��� �  
 


